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ARRETE No 290-50;AE. du 12 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNE~, 


COMPAGNON DE LA LmtRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du '3 janvier 1946 portant réorganisation

admtnistranve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatrves ; 

Vu l'arrêté nQ 48-49/AE. du 14 janVIer 1949 réglemen_ 
tant la réalIsation des programmes d'importation; 

Le Conseil Pnvé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté no 

48-49 AE. du 14 janvier 1949 sont et demeu.rent ap
plicabLes à tous les contingents de marchandises don

-nant lieu à délivrance de devises et allouées au Ter
ritoire avant la dat,e de publication de l'arrêté qui 
instituera le régime des appels d'offr·es. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera renw 

du immédiatement. applicable par voie d'affich.age à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscrip
tions administratives et de P.T.T ,~ 

Lomé,le 12 avril 1950. 
J. H. CI~DILE. 

S. J, P. 

ARRET.Ç. fl{J 289-501A E du 12 avril 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA u8tRAnoN, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vll le décret du 23 mars 1921 détennmant lœ attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 

admmistraùve du Terrdoue du Togo et création d'assemblées 
.repr6;entatrves ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organilsant kB S.I.P. ju
Togo, modifié par lQ; décrets des 31 juillet 1937, 18 septem~ 
bre 1938 et 28 février 1944; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octob~ 1937, modifié par l'arrêté 
116 du 24 février 1938 relatif au fonctionnement des Sociét€s 
Indigènes de Prévoyance du Togo; 

Vu le projet de modtflcation au statut délibéré en Assem:.. 
blée générale et présenté pour approbatlon confonnément aux 
dtspositions du décret du 3 novembre 1934; 

• 	 Vu l'arrêté 287 du 21 mal 1938 portant modification aux 
statuts des SOCiétés mdigènes de Prévoyance du Togo; 

La CommfSSJOn de Surveillance des S.I.P. consultée; 

Le Consell Privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est apprOUvée la modification 
du nombre, de la répartifi.on et de la composition 
des sections de la Société Indig,ène de Prévoyance 
d'Atakpamé. 

l.;es sections de Cette S.I.P. seront désOrmais àinsi 
réparties et composées: 

Section d'Atakpamé. - Cantons d'Atakpamé-Niania, 
Atakpamé-Djama, Atakpamé--Voudou. 

Section de Naat;a -' Canton de Nuatja. 

Section de l'Akposso - Cantons de l'Akposso-Nord, 
AkpossawSud, Akposso-Ouest (Utimé). 

Section de l'AkébOil - Canton de l'Akébou. 

SectiOn de Kpessi - Canton de KpesSl. 

Section de l'Adélé-Blitta. - Canton de l'Adélé et 


Groupement de Blitta - (Emigration Cabrais.Losso). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 

J. H. CmnL 

.. 
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